
 
 

 

 DEPARTEMENT DE LA 
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 ——— 
 ARRONDISSEMENT EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 DE ROCHEFORT DELIBERATIONS 
 ——— DU CONSEIL MUNICIPAL 
 CANTON DE ROYAN 
 ——— 
 COMMUNE DE ROYAN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Cpté n° 91-084 
 
 
L'An mil neuf cent quatre vingt onze le 12 AOUT à 19 H 05 le Conseil 
Municipal, légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur LE GUEUT, Premier Adjoint. 
 
 
                DATE DE CONVOCATION     DATE D'AFFICHAGE 
                    1er AOUT 1991          1er AOUT 1991 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. LE GUEUT, HUGENDOBLER, Mme LISION, MM. CANDAU, 
GAVEN, BERLAND, Mme MONTRON, MM. BOISNARD, GAUGUIN, Adjoints 
MM. ALCHER, BARON, BENOIT, BUJARD, DINDINAUD, Mme FONTAN, MM. 
GUEZENNEC, MONNARD, MOULINEAU, Mmes PARROU, PELTIER, MM. QUENTIN, 
REVOLAT, TAP, Conseillers formant la majorité des membres en exercice. 
 
ETAIENT REPRESENTES : M. CHABANEAU par Mme PARROU  
  M. SABATHIER par M. GUEZENNEC 
 
         
ABSENT-EXCUSE    : MM. MOST, ALONSO, Mme BARRAUD-DUCHERON, MM. 
BARRIERE, COASSIN, LACOTTE et MARCONI. 
                                  _____ 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice           :  32 
Nombre de Présents    :  23 
Nombre de Votants     :  25 
 
 Monsieur ALCHER a été élu Secrétaire de séance. 
 
 
OBJET : DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS 1991 - n° 3 
 
VOTE : UNANIMITE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 Il est proposé au Conseil Municipal de modifier les crédits de 
l'exercice 1991 en approuvant la présente décision modificative. 
 
                    
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - VU les crédits inscrits au Budget 1991, 
 
 - OUI l'exposé de Monsieur le Rapporteur, 
 
 - APRES en avoir délibéré, 
 
                               D E C I D E 
 
- De modifier les crédits de l'exercice 1991 comme suit : 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT 
   DEPENSES RECETTES  
HOTEL DE VILLE MATERIEL. 
900.00/2140.0    - 32 500 F  
900.00/2140.1    + 32 500 F  
 
901.10/23301 - TRAVAUX NEUFS VOIRIE 
 
- Rue des rochers   + 750 000 F 
- Parking rue des   + 350 000 F 
Rochers 
- Bld de la Côte    + 720 000 F 
d'Argent (Avenant N°1)    
- Virement pour travaux 
  GARDEN            - 57 000 F 
   + 1 763 000 F   
 
901.10/2147.2 
 Horodateurs   - 492 000 F 
 
901.10/23306 
 Travaux d'aménagement Front 
de Mer    - 350 000 F 
 
901.10/23254 
 Sanitaires publics   + 300 000 F 
 
927.00/1431 
 - Dotation Globale     + 347 000 F 
D'équipement 
 
908.20/23503 
 - Travaux de protection   - 300 000 F 
et libération de sols 
 
911.86/1411 
 - Participation OPDHLM pour     + 157 000 F 
travaux voirie 



 

 

 
905.20/23202 
 - TVA 90 sur travaux à l'Aérodrome    + 230 000 F 
 
902.00/2147 
 - Matériel hydrovide    - 87 000 F 
 
901.9/23330 
 - Travaux de défense   - 157 000 F 
contre la mer 
 
909.24/23273 
 - Travaux au GARDEN TENNIS 
(Terrasse)   +  57 000 F 
 
909.25 
FORUM DE L'ATLANTIQUE 
Article 1321 
 - Frais d'études   - 127 500 F 
Article 267 
 - Apport de la Ville au    + 127 500 F 
Capital social de la SEM 
pour le Forum de l'Atlantique 
(1er acompte) 
     =================================== 
 TOTAL D'INVESTISSEMENT   + 734 000 F    + 734 000 F 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
940.31/660 
 - Fêtes et cérémonies   + 125 000 F 
 
940.31/6570 
 - Subventions   + 310 000 F 
  
940.31/7339 
 - Autres recouvrements      + 25 000 F 
 
940.31/73730 
 - Subvention du département     + 160 000 F 
 
970.00/669 
 - Dépenses imprévues  - 120 000 F 
 
970.00/8285 
 - Admission en non valeur   - 60 000 F 
 
932.200/7339 
 - Autres recouvrements (Impôts)    + 70 000 F 
   ================================== 
 TOTAL FONCTIONNEMENT  + 255 000 F   + 255 000 F 
 
 TOTAL GENERAL  + 989 000 F   + 989 000 F 
 
BUDGET ANNEXE PORT 
 - Article 71521 - 200 000 F 
 - Article 8280 + 200 000 F 
   =========== 



 

 

       O  
 
Annulation titre de recette (Affaire FELIX) 
 
 
 
 
  Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 
  Ont signé au Registre Messieurs les Membres présents, 
  Pour extrait conforme, 
  Pour le Maire, 
  Le Premier Adjoint, 
 
 
  
  
  H. LE GUEUT  
 
 
Déposé à la S/Préfecture de Rochefort 
  le 19 Août 1991 
Application Loi N°82213 du 2 Mars 1982 
           Certifié Conforme 
Mairie de Royan 
        Par délégation du Maire 
     Le Secrétaire Général Adjoint 
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